
VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-

LES-ROSES

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 NOVEMBRE 2023

L'an deux mille vingt trois, le vingt huit novembre, le Conseil municipal 
dûment convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 19 
heures.

Nombre de conseillers
municipaux en exercice :

45

Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 
du 28 novembre 2023

PRÉSENTS :

M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE, Mme Sylvie MANTION, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca
BRIENZA, M. Ahcène SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie
MORIN, Mme Maritza MUNOZ, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime
PLUSQUELLEC,  M.  Mohand  OUAHRANI,  Mme  Malika  KACIMI,  Mme  Mariama
BELLIN, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M.
Ozer OZTORUN, M. Antonin COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. André MIMRAN, Mme Fadma
OUCHARD, Monsieur CHRISTIAN BACHELET

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :

Mme GANDAIS par M. DUBOC
M. SOFI par M. SAADI
M. LAFON par Mme LAMBILLIOTTE
Mme KADRI par M. BULCOURT
M. DU SOUICH par Mme MOROT
Mme TAILLE-POLIAN par M. MEYNE
M. LIPIETZ par M. ASSOGBA
M. BOUNEGTA par M. MILLE
M. TOUNKARA par Mme OUCHARD

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :

Mme Dalila BAKOUR
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. M. Mohand OUAHRANI a
été désigné pour remplir cette fonction, qu’il a acceptée.

DÉLIBÉRATION N° DEL2023_165 SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2023

OBJET  :  MODIFICATION  N°3  DU  PLU  -  BILAN  DES  AVIS  DES  PERSONNES
PUBLIQUES ASSOCIÉES (PPA) ET DE LA MISE À DISPOSITION DU PUBLIC, AVIS
DE LA COMMUNE AVANT APPROBATION PAR LE CONSEIL TERRITORIAL

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-29 ;

VU le Code de l'urbanisme, et notamment ses articles L. 153-36 à L.153-40 et L. 153-45 à
L. 153-48 ;
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VU la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, dite loi « NOTRe » ;

VU le décret n° 2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial  Grand-Orly Seine Bièvre dont le
siège est à Vitry-sur-Seine ;

VU le décret n° 2022-930 du 25 juin 2022 et l’arrêté 30 juin 2022 relatifs à la sécurisation
des infrastructures de stationnement des vélos dans les bâtiments ;

VU le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Villejuif approuvé le 16 décembre 2015, mis à jour
le 9 septembre 2016 et le 1er mars 2019, modifié par délibération du Conseil Territorial le
15 avril 2017, mis en compatibilité par délibération du Conseil Territorial le 28 mai 2019
(modification  n°1)  et  modifié  par  délibération  du  Conseil  Territorial  le  29  juin  2021
(modification n°2) ;

VU la délibération n°2020-07-15_1863 du Conseil Territorial du 15 juillet 2020 relative à
l’élection du Président de l’Établissement public territorial ;

VU la délibération du Conseil Territorial n°2021-01-268_2217 prescrivant l’élaboration du
Plan Local d’Urbanisme intercommunal en date du 26 janvier 2021 ;

VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°  DEL2023_018  en  date  du  9  février  2023
demandant l’engagement de la procédure de la modification n°3 du PLU de Villejuif  à
l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre ;

VU l’arrêté du Conseil Territorial n°A2023-816 en date du 23 février 2023 prescrivant la
procédure de modification simplifiée n°3 du PLU de Villejuif ; 

VU la  délibération  du  Conseil  Territorial  n°2023-05-23_3162 en  date  du  23  mai  2023
prescrivant  les  modalités  de  mise  à  disposition  du  public  du  projet  de  modification
simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme ;

VU la délibération du conseil de Territoire n° 2023-06-27_3258 en date du 27 juin 2023
décidant de dispenser d’évaluation environnementale dans le cadre de la procédure de la
modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme conformément à l’avis conforme de
la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale ;

VU les avis reçus d’une partie des Personnes Publiques Associées (PPA) consultées, à
savoir la Chambre d’Agriculture de région IDF, la Ville de Vitry, le SIAAP, le SEDIF, la
RATP ,  la DRIEAT/ UD94, la Société du Grand Paris,  la CCI,  le Département Val  de
Marne ;

VU les observations formulées dans le registre mis à disposition du public ;

CONSIDÉRANT  l’objectif de favoriser la réalisation de logements plus grands, répondant
aux besoins des familles Villejuifoises ;

CONSIDÉRANT l’objectif de développement de la nature en ville ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  mettre  à  jour  les  normes  de  stationnement  vélo
conformément aux évolutions législatives en ce qui concerne le nombre minimal de places
suivant les catégories de bâtiments (notamment pour l’habitation : 1 emplacement vélo
par logement jusqu’à 2 pièces principales et 2 emplacements vélos par logement à partir
de 3 pièces principales), la surface, les caractéristiques des emplacements ;

CONSIDÉRANT la mise à jour du Code de l’urbanisme depuis l’approbation du PLU en
2015 ;
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CONSIDÉRANT la nécessité d’annexer au PLU les nouvelles délibérations concernant le
droit  de préemption urbain,  la taxe d’aménagement et  les périmètres de projet  urbain
partenarial ;

CONSIDÉRANT que  cette  modification  n’a  pas  pour  conséquence  de  changer  les
orientations du Projet d’aménagement et de développement durable (PADD), de réduire
un espace boisé classé une zone agricole ou naturelle ou une protection édictée en raison
d’un risque de nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou
d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ;

CONSIDÉRANT en  conséquence,  que  cette  modification  n’entre  pas  dans  le  champ
d’application de la procédure de révision ;

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.153-41  du  code  de  l’urbanisme,  les
modifications proposées pour faire évoluer le PLU relèvent de la procédure simplifiée car
elles  n’auront  pas  pour  conséquence  de  majorer  de  plus  de  20% les  possibilités  de
construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan,
de diminuer ces possibilités de construire, réduire la surface d’une zone urbaine ou à
urbaniser ;

CONSIDÉRANT en  conséquence,  que  cette  modification  n’entre  pas  dans  le  champ
d’application de la procédure de modification de droit commun ;

CONSIDÉRANT que  les  modalités  de  mise  à  disposition  du  public  fixées  par  la
délibération du Conseil de Territoire n°2023-05-23_3162 en date du 23 mai 2023 ont bien
été respectées, que le projet de modification simplifiée n° 3 du PLU de Villejuif  a été
notifié aux personnes publiques associées et que la mise à disposition au public a fait
l’objet de mesures de publicité ;

CONSIDÉRANT que le dossier du projet de modification simplifiée n°3 du PLU de Villejuif
a été tenu à disposition du public en mairie de Villejuif et sur les sites Internet de la ville de
Villejuif et de l’Établissement public territorial et qu’un registre a été mis à disposition du
public en mairie de Villejuif du 4 septembre au 6 octobre 2023 ;

CONSIDÉRANT le bilan des avis PPA et de la mise à disposition au public, tel qu’annexé
à la présente délibération ;

CONSIDÉRANT qu’il  est  proposé  d’adapter  le  règlement  du  PLU  tel  qu’annexé  à  la
présente délibération, pour tenir compte du bilan ;

CONSIDÉRANT  qu’une  erreur  matérielle  portant  sur  une  incohérence  entre  le  texte
modifié et la légende du schéma pour le calcul des hauteurs (article UC 10.1) a également
été corrigée (« 30 mètres » remplacé par « 10 mètres ») ;

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :

Article 1 : Prend acte du bilan des avis des PPA et de la mise à disposition au public du
projet  de  modification  simplifiée  n°3  du  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune  de
Villejuif.

Article 2 : Donne un avis favorable au projet de modification du Plan Local d’Urbanisme
de la ville de Villejuif et sollicite l’Établissement public Territorial Grand Orly Seine Bièvre
pour qu’il approuve la procédure de modification simplifiée n°3.

Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire

Conseiller départemental du Val-de-Marne
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#signature#

Adoptée à 42 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

Retrait :
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